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LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU ; PARTIE NON OFFICIELLE 

DECRETE: 

Article premier. - Mme NGUESSAN Sylvie epouse A N NON CE S 
DADIE, adrninistrateur des services _financiers de 1r~ classe. L'Admiuistration u'enteud ,mllemeut etre· respousahle de la te11e111· 

mle 231 706-D, est nommee directeur des Affaires financieres , des mmonces 011 avis publies sous cette rubrique par /es particuliers. 
du ministCre des Eaux et Forets. 

Art. 2. - L'interessee aura droit aux indemnities et avantages 

prCvus par \es lextes en vigueur. 

Art. 3. - Le ministre des Eaux et- ForCts et le ministre d'Etat, 

ministre de l'Economie et des Finances sont charges, ch~cun en ce · 

qui le concerne, de l'execution du prCsent decret qui sera publie 

au Journal officiel de la Republique de Cote d'Ivoire . 

Fait a Abidjan. le 30 octobre 2002. 

Laurent GBAGBO. 

'RETE 11° 531 du 28 octobre 2003 portant suspension de 

- tollfe exploitatio11 de bois de leek dans !es zones assit!gt!es; 

LE MINtSTRE DES EAUX ET FORETS. 

Vu la Joi n° 65-425 du 20 decembre l 965 port ant Code 

Forestier: 

ARRfTE 11° 31 P.ABO.SG.DAF-3 du 20 ocrnhrc 2003 por1w,r 

agii111c11r de la Coopf?rarivc Agricole de So11gm1-Nord 

(CASNOJ. 

LE PREPET DE LA REGION DU SUD-CO~IOE. 

PREFET DU DEPARTEMENT D'ABOISSO. 

Vu la Join° 61-84 du 10 avril 1961 relative au fonctioirnement de .... 

dCpartemellls. PrCt'ccturcs ct sous- prCl"ec1ures: 

Vu la Joi n°· 95-892 du 27 octobre 1995 relative a l'organisation 

gCnCralc de l'Adminislration Terriroriale : 

Yu la Join° 97-721 Ju 31 dfrc:mhrc l'lJ97 relative 

aux cooperatives: 

Vu le JCcret n° 74-265 du 3 juin l 974 ponant dClegatifln 

Yu le decret n° 2003-65 du 13 mars 2003 portant de pouvoirs des Ministres aux PrCfets; 

nomination des membres du Gouvemement; 

Vu le dCcrct n° 2003-102 du 24 avril 2003 portant attribution 

des membres du Gouvernement : 

Yu le dCcret n° 2003-198 du 3 juillet 2003 portant 

organisation du ministCre des Eaux et Fon'.!ts et de la reconciliation 

nationale: 

Yu le decret n° 78-231 du 15 mai 1978 fixant modalites de gestion 

du domaine forestier de l'Etat ; 

Yu le dt':crec n° 94-368 du I"' juillct 1994 portanr modification de 

,ret n° 66-421 du 15 septembre 1966 reglementant !'exploitation 

des bois d'oeuvre et d'ebenisterie. de service, de feu et a charbon; 

Vu le decret n° 90-503 du 20 juin relarif a la transformation et a 
!'exportation des bois en grumes cc debites; 

Vu l'arretC n° 33 MINAGRA. du 12 fCvrier l 992 confiant la 

gestion des for€:ts classees de domaine forestier permanent de 

Yu le ctecret n° 98-256 du .3 juin 1998 portant attribution 

ct organisation du con.sell supCrieur de la coopern1io11 : 

Vu le dfrrel n° 98-257 du 3 juin 1998 portant application de 

la loin° 97-721 du 23 decembrc: 1997 relative aux-cooperatives: 

Yu le dCCrer n° 2003-50 du 28 fCvrier 200~ ponanl 

delegation des fonctionnaires Jans lcs ronctinn:- de Prtret 

de rCgion et de sous-Pref ct: 

Vu la circulaire interminist6riclle n°3718 ME.MINAGRA.r-HD 

du 26 octobre 1998 relmive i1 \'application de la procedure ck 

l'agremem des cooµerati ves : 

Yu l'avis favorable du comite technique d'agrCmcnt des 

cooperatives Cmis en sa seance du 19 septembrc ~003: 

ARRETE: 

Article premier. - La cooperative dCnommCc CoopCrativc 

Agricole de Songan-Nord (CASNO) B.P. 363 Ahoisso 
l'Etat a la SODEFOR; (sous-Prefecture de Bianouan). depanemcnt d'Aboisso. ayant 

Article premier. - Toute exploitation de bois de teck dans pour objet : 

les zones assiegees est suspendue. 

Art. 2. - Le Directeur general des Eaux et Porers et le 

Directeur general de la SODEFOR sont charges chacun en ce 

qui le conceme de l'execution du present arrere qui entrera en 

vigueur des sa signature et sera publie au loumal officiel de 

la Republiquc de Cote d'Ivoire; 

Fait a Abidjan, le 28 octobre 2003. 

Dr. ASSOA Adou. 

- La Collecte et la cornmerc°ialisation de tous les produits 

de ses mernbrcs : 

-L'approvisionnementdes menlb_res en facrcurs de rrm\ucrion 

~ La promotion et le developpement de lOutcs Jes activices 

economiques, sociales et culturelles et plus gCnCralcn~ent toULes 

actions tendant a arneliorer les conditions Jc vie de 

ses mcmbres ; 

est agreee comme cooperative sous le· 11° 43/02/07/13/ 
du 19 septembre 2003. 




